
MARIE-THERESE RAEPSAET-CHARLIER

La eite des Tongres sous le Haut-Empire

Problemes de geographie historique

La eite des Tongres, une des plus etendues des Gaules, avec Atuatuca1 comme chef- 

lieu, pose, dans le domaine difficile ä traiter des delimitations administratives romai- 

nes, deux problemes distincts: celui de son appartenance provinciale et celui de ses 

frontieres propres. Si le premier parait pouvoir etre resolu de maniere satisfaisante, le 

second se revele plus delicat ä examiner dans la mesure oü la documentation antique 

est peu abondante et peu decisive. Tentons neanmoins d’etablir un inventaire critique 

des donnees et des interpretations afin de les reporter sur une carte (p. 45) qui, pour 

imprecise qu’elle soit sur plusieurs points, fixera de maniere claire les problemes et les 

acquis.

L’appartenance provinciale

Que l’on ouvre un atlas, un manuel, une Synthese d’histoire romaine ou une histoire 

regionale, on constate que la eite des Tongres est localisee, selon l’auteur, en Gaule 

Belgique2 ou en Germanie inferieure3. La question ne se pose reellement qu’ä partir 

1 Ptol. 2, 9, 5: ’Atovcctovkov; Tab. Peut.: Atuaca-, ITIN. Antonini 378, 5 W: Aduaga Tungrorum.

2 Par exemple: K. Kretschmer, Cartes II et IV dans: CIL XIII 5 (1943); W. Meyers, L’administration de 

la province romaine de Belgique (1964) 10; C. B. RÜGER, Germania inferior. Untersuchungen zur Terri

torial- und Verwaltungsgeschichte Niedergermaniens in der Prinzipatszeit (1968) 32-41; G. ALFÖLDY, 

Die Hilfstruppen der röm. Provinz Germania inferior. Epigr. Stud. 6 (1968) 73; M.-E. MARIEN, 

L’empreinte de Rome. Belgica antiqua (1979) 59; 474-475; H. VON PETRIKOVITS, Die Rheinlande in röm. 

Zeit (1980) 114; E. M. WIGHTMAN, Gallia Belgica (1985) XII-XIII; J. LoiCQ, La civitas Tungrorum sous 

la paix romaine. Cahiers de Clio 82/83, 1985, 31—76, spec. 40; F. Jacques/J. Scheid, Rome et Integra

tion de l’Empire (44 av. J.-C. - 260 ap. J.-C.) 1 (1990) 396-397 (avec un ?).

3 Par exemple: E. RitTERLING/E. STEIN, Die kaiserlichen Beamten und Truppenkörper im röm. Deutsch

land unter dem Prinzipat (1932) 17-18; H. BENGTSON/V. MlLOjClC, Großer historischer Weltatlas 1.



44 Marie-Therese Raepsaet-Charlier

de Domitien, qui detacha de la Belgica les deux districts militaires de Germanie et les 

constitua en provinces4, et pour le Haut-Empire car il est clair, nous y reviendrons 

brievement, que la eite des Tongres eta.it au Bas-Empire ra.tta.chee ä la Germanie 

seconde. Pourtant, ä bien lire la litterature consacree ä la Belgique romaine, on pour- 

rait considerer que la question etait resolue depuis 1935, date ä laquelle L. Van de 

Weerd en avait examine les principales donnees et tranche clairement en faveur de 

l’appartenance «beige» de la eite5. La publication d’une inscription de Rome ne put 

apporter d’eclaircissement supplementaire etant donne son caractere lacunaire6. 

Quant ä la decouverte de Bulla Regia7 attestant un procurateur charge du eens dans 

nos regions, eile n’aurait pas du rouvrir le debat gräce notamment ä l’etude qu’en pro

cura H.-G. Pflaum8 et qui tendait ä confirmer les conclusions de l’historienne beige. 

Les ouvrages les plus recents temoignent toutefois de l’incertitude des chercheurs et 

une revision de la question n’est pas inutile.

Comme l’a ecrit E. M. Wightman «Ptolemy ascribes the Tungri firmly to Belgica»9 et 

ce temoignage du geographe ancien constitue notre source preponderante10. Ptole- 

mee, quelle que soit l’origine de sa documentation, represente l’Empire apres les 

reformes de Domitien puisqu’il mentionne nommement les deux Germanies11 et la 

liste des cites de Gaule Belgique est clairement exprimee. Cette localisation confirme 

le temoignage anterieur de Pline l’Ancien12, dont on connait la qualite des informa- 

tions13, mais qui est moins decisif puisqu’il decrivait des regions administrees diffe- 

remment sous les premiers Flaviens.

Le texte d’Hygin14, par contre, ne nous parait pas pertinent: item dicitur in Germania

Vorgeschichte und Altertum 5(1972) cartes 44 et 45a; T. BECHERT, Röm. Germanien zwischen Rhein und 

Maas. Die Provinz Germania inferior (1982) 26; J. F. DRINKWATER, Roman Gaul. The Three Provinces,

58 BC - AD 260 (1983) 234 carte 3 et 237 carte 6; J. Le Gall/M. Le Glay, L’Empire romain 1. Le Haut-

Empire de la bataille d’Actium (31 av. J.-C.) ä l’assassinat de Severe Alexandre (235 ap. J.-C.) (1987) 6-7; 

390.

4 Etat de la question dans M.-Th. RAEPSAET-CHARLIER, Germania inferior et Germania superior. Latomus

32, 1973, 158-161; plutöt que parmi les consequences de la revolte de Saturninus sans portee administra

tive, cette Constitution trouve une place logique dans le cadre de la reorganisation des regions germani- 

ques apres la conquete des Champs decumates, et la date de 84 avancee d’apres le monnayage notamment 

par K. STROBEL est tres vraisemblable (Der Chattenkrieg Domitians. Germania 65, 1987, 423-452, spec. 

437-438).

5 L. Van DE Weerd, Civitas Tungrorum en Germania inferior. Antiqu. Class. 4, 1935, 175-189.

6 AE 1946, 95 etudiee par M. RENARD, Inscriptio Romana ad res Belgicas pertinens. Rev. Beige Philol. 

Hist. 28, 1950, 131-142.

7 AE 1962, 183 (cf. infran. 21-24).

8 H.-G. PFLAUM, Une lettre de promotion de l’empereur Marc Aurele pour un procurateur ducenaire de

Gaule Narbonnaise. Bonner Jahrb. 171, 1971, 349-366 (= La Gaule et l’Empire romain. Scripta varia II 

[1981] 12-29).

9 Wightman (n. 2) 54.

10 Ptol. 2, 9, 1.5; la Germanie inferieure commence en 2, 9, 8 et la Superieure en 2, 9, 9.

11 Sur la denomination des districts militaires anterieurs, voir n. 4.

12 Plin. nat. 4, 17 (106): eite les Tongres parmi les peuples de Gaule Belgique; cf. 31, 12: civitas Galliae. 

Pline, dans sa preface, dedie son oeuvre ä Titus cos. VI (77-78).

13 Les nouvelles decouvertes de Bois-l’Abbe (AE 1982, 716) ont confirme l’existence du pagus Catuslou(gus) 

(Catoslugi chez Pline): voir A. CHASTAGNOL, La frontiere provinciale entre Belgique et Lyonnaise ä 

l’epoque gallo-romaine dans sa partie occidentale, ä paraitre dans: Inscriptiones Latinae Galliae Belgicae. 

Actes des Tables rondes de Nancy (1989 et 1991).

14 Hyg. de conditionibus agrorum 86 (Th.) = CXXIII 9-19 (L). Ce texte conduit A. VON DOMASZEWSKI ä
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in Tungris pes Drusianus qui habet monetalem pedem et sescunciam. Nous renverrons aux 

remarques de L. Van de Weerd15 ä propos de ce passage dont on rappellera qu’il ne 

releve en rien de l’histoire institutionnelle; l’auteur n’emploie pas le nom d’une pro- 

vince determinee telles qu’elles existent ä son epoque16 mais use d’un terme geogra- 

phique imprecis (rapporte par Hygin sans avis propre: dicitur) sans doute lie au £ait 

que les habitants de la region occupee par les Tongres sont parfois definis comme 

Germani (cisrhenanif7. Inversement le redacteur d’une inscription du Ile siede a place 

in Gallia l’activite d’un chevalier exergant une partie de sa charge en Germanie infe- 

rieure.

L’inscription de Rome est trop fragmentaire pour nous aider18: la mention d’un pro- 

curateur ad census [accipiejndos trium civitatiu[m Ambianjorum, Murr[i]norum T[—] 

peut renvoyer ä des civitates du nord-ouest de la Belgica. La restitution T[ungrorum] 

proposee par Marcel Renard est possible car rien n’impose que les districts de recense- 

ment aient ete permanents19 et qu’il faille des lors opter pour les Atrebates avec l’or- 

thographe T[rebatium]20 (Arras et l’Artois ont conserve jusqu’aujourd’hui leur A 

initial); mais il n’y a pas de mention de la province et nous verrons qu’un district de ce 

type peut chevaucher une frontiere. L’importance des lacunes dans ce fragment est 

teile qu’il parait plus prudent de ne pas restituer et de ne tirer aucun argument de ce 

texte pour notre propos.

Plus interessante, par contre, se revele l’inscription de Bulla Regia, malgre une redac- 

tion peu soignee. II s’agit aussi d’une carriere equestre comportant un poste de recen- 

sement dans nos regions, sous Marc-Aurele: proc(uratori) Aug(usti) ad census in Gallia 

accipiendos provinc(iarum) Belgicae per regiones Tungrorum et Fris(i)avonum et Germa- 

niae inferioris et Batavorum. Le district doit comporter les Tongres, les Frisiavons et 

les Bataves. Peut-etre la eite des Canninefates a-t-elle ete oubliee dans la gravure et 

faut-il lire . . . et Germaniae inferioris <per regiones Canninefatium> et Batavorum 

comme le suggerent H. von Petrikovits21, G. Alföldy22 et H.-G. Pflaum23; ou plus 

simplement avec C. B. Rüger24 peut-on faire tomber le et devant Batavorum et sous- 

entendre (per regionem). En tout etat de cause, les Tongres sont bien situes en Gaule

envisager un changement des frontieres sous Trajan: CIL XIII 1, 2 (1904) 573-574. De meme K. SCHER- 

LING, RE VII A 2 (1948) s. v. Tungri 1345-1360, spec. 1348.

15 Van de Weerd (n. 5) 177-178; cf. aussi Rüger (n. 2) 39.

16 Sur la date d’Hygin, aux environs de 100, voir O. A. W. Dilke, The Roman Land Surveyors (1971)

227-228.

17 Voir infra.

18 Supra n. 6.

19 Les Morins, les Ambiens et les Atrebates constituent la zone de recensement dans CIL XIV 4468 = ILS

9501 qui attesterait la meme carriere que le fragment de Rome pour G. Barbieri, Un nuovo cursus 

equestre (Plauziano?). Epigraphica 19, 1957, 93-108 (== Scritti minori [1987] 337-352); voir aussi

F. JACQUES, Les eens en Gaule au IIe siede et dans la premiere moitie du IIIe siede. Ktema 2, 1977,

285-328,spec. 299-300.

20 Comme le propose Pflaum (n. 8) 352 = 15 sur base du TpeßariKfjg de l’Edit du Maximum (XXV 9).

21 H. VON PETRIKOVITS, Bemerkungen zur Westgrenze der röm. Provinz Niedergermanien, dans: Studien 

zur europäischen Vor- und Frühgeschichte. Festschr. H. Jankuhn (1968) 115-119.

22 G. ALFÖLDY, Die Legionslegaten der röm. Rheinarmeen. Epigr. Stud. 3 (1967) 39 n. 211.

23 Pflaum (n. 8) 351-352 (= 14-15).

24 Rüger (n. 2) 38-39.
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Belgique dans cette inscription25. Soulignons encore l’expression in Gallia que l’on 

peut mettre en parallele peut-etre, dans son approximation, avec l’m Germania 

d’Hygin.

Ptolemee, Pline l’Ancien et l’inscription de Bulla Regia sont des temoignages anciens 

dignes de foi et, si nous passons en revue les arguments secondaires, souvent implici- 

tes, en faveur d’une appartenance «germanique» de la civitas, nous verrons qu’ils ne 

sont guere convaincants en eux-memes et peu susceptibles de mettre en cause les sour- 

ces majeures.

Ne nous attardons pas sur l’idee que les provinces des Germanies, toutes deux consu- 

laires, devaient avoir une superficie equivalente26. Plus significative pourrait etre une 

eventuelle densite de temoignages militaires dans la civitas27: meme si la carte de

C. B. Rüger est incomplete (il faut y ajouter ILB 8, 29, 33, 43, 137, 138 et 145 ) 28, eile 

reste parlante: le nombre d’inscriptions ä caractere militaire chez les Tongres reste 

infime et non comparable ä la frequence de ces monuments dans les cites relevant 

assurement de la Germanie inferieure, meme loin de la frontiere et des camps. En 

outre aucun ne permet d’affirmer la presence d’une unite: le beneficiaire de Namur 

(CIL XIII 3620 = ILB 33) doit, car il s’agit d’une tombe familiale, etre mort comme 

bien d’autres loin de sa statio (ou pourrait peut-etre dependre du gouverneur de Belgi

que); des diplömes militaires (CIL XVI 143; AE 1980, 647 = ILB 137-138) se retrou- 

vent aussi en dehors des lieux de cantonnement29; les tuiles de la classis Germanica 

(ILB 144-145) proviennent d’une region qui produit des briques ä travers toute 

25 Voir aussi H. ÜRAYE, Die Civitates und ihre Capita in Gallia Belgica während der frühen Kaiserzeit. 

Ancient Soc. 2, 1971, 66-76, spec. 74-75. - J. E. BOGAERS, Germania Inferior, Gallia Belgica en de civita

tes van de Frisiavones en de Tungri. Helinium 11, 1971, 228—237; cf. aussi ID., Civitates und Civitas- 

Hauptorte in der nördlichen Germania inferior. Bonner Jahrb. 172, 1972, 310-333, spec. 326-333, envi- 

sage de bouleverser completement l’ordre des termes et lit provinc(iarum) Belgicae et Germaniae inferioris 

per regiones Tungrorum et Fri$(i)avonum et Batavorum, ce qui ferait un district tres etendu (toute la Belgi

que plus trois cites de Germanie inferieure alors que d’habitude on compte trois ou quatre cites) et peu 

logique puisqu’il exclurait les Canninefates coinces entre la mer et le district en question. J. E. Bogaers 

reste toutefois assez prudent et considere la question comme sans reponse claire (236 et 332). - 

B. H. STOLTE, par contre, inscrit les Tongres et les Frisiavons en tant que «Germains» en Germanie infe

rieure (Gnomon 44, 1972, 413-415; ID., Die religiösen Verhältnisse in Niedergermanien. ANRW II 18, 1 

[1986] 591—671, spec. 593—596). — A. Deman, Glanes ä propos de dix annees de prosopographie impe

riale de l’ordre equestre. Latomus 32, 1973, 135-151, spec. 137, ne se prononce pas. - Nous-memes 

n’avons pas trace de frontiere claire entre les deux provinces dans notre carte hors-texte de 1975 (cf. 

M.-Th. et G. Raepsaet-Charlier, Gallia Belgica et Germania inferior. Vingt-cinq annees de recherches 

historiques et archeologiques. ANRW II 4 [1975] 56-58). Nous envisagerons ulterieurement le probleme 

de la localisation des Frisiavons et des Marsaques.

26 Ritterling/Stein (n. 3).

27 Van de Weerd (n. 5) 179-182; Bogaers (n. 25) 235-236 ou 331-332.

28 RÜGER (n. 2) 51—72 et carte hors-texte. Les autres inscriptions parfois invoquees (ILB 60, 61, 62) n’ont 

pas de caractere militaire, nous y reviendrons infra; pour le commentaire de ces documents, voir les ILB. 

Quant ä l’inscription CIL III 14416 = ILS 7178 (invoquee par Bogaers [n. 25] 235 ou 331) qui, en 

Mesie inferieure, atteste un primipilaire «bouleute» notamment de la eite des Tongres, eile n’est guere 

plus probante: pourquoi ce personnage doit-il avoir exerce sa charge militaire en Germanie inferieure et 

quelle consequence cela peut-il avoir sur l’appartenance provinciale de la civitas?

29 Le soldat du diplöme de Flemalle (pres de Liege, ILB 137) ne s’est, en effet, pas etabli dans la province 

oü il avait servi (en l’occurrence la Bretagne): sur ces questions et la repartition des diplömes, voir 

M.-Th. Raepsaet-Charlier, Le lieu d’installation des veterans auxiliaires romains d’apres les diplömes 

militaires. Antiqu. Class. 47, 1978, 557-565, spec. 558; aussi M. Roxan, The Distribution of Roman 

Military Diplomas. Epigr. Stud. 12 (1981) 265-286, spec. carte 4.
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l’Histoire et qui pourrait eventuellement se situer ä la frontiere des deux provinces30; 

deux dedicaces religieuses (ILB 29 et 43; cf. CIL XIII 3592 et 3605) sont offertes par 

des centurions de deux unites differentes ainsi qu’une autre, par des soldats du nume- 

rus des Gesätes (ILB 8; cf. CIL XIII 3593), tous militaires qui peuvent avoir ete ame- 

nes lä par une mission quelconque, y compris dans une periode de troubles. Ce ne 

sont pas les seuls cas d’inscriptions militaires en pleine province inerme31. En outre, si 

l’on compare la carte des installations militaires dans la region qui s’etend de la 

Semois ä l’Oude Rijn sous le Haut et le Bas-Empire, on constate une nette difference; 

lorsque la eite des Tongres relevera de la Germania secunda, eile ne comptera pas 

moins de quinze sites: les modifications de Strategie et de systemes de defense n’expli- 

quent pas tout32.

Autre piste possible, le formulaire votif et les cultes: la Germanie inferieure se distin- 

gue par une devotion particuliere aux Matrones: les regions voisines des Tongres vers 

l’Est en ont livre des temoignages innombrables33. Aucune attestation chez les Ton

gres, ä moins de deplacer la frontiere avec les Nerviens (ILB 5), nous y reviendrons. 

Le formulaire de dedicace s’inscrit plutöt dans la norme «beige» mais le nombre 

d’inscriptions est toutefois faible pour etre parlant34. Quant aux colonnes ä Jupiter35, 

elles ne sont pas rares sans etre abondantes et ne pourraient en aucun cas etre conside- 

rees comme une specificite provinciale36 et «germanique»37. La religion n’apporte 

donc aucune indication dans notre debat38.

30 Si l’on prenait le Demer comme limite septentrionale des Tongres: cf. infra. La marque de Maastricht est 

proche de la frontiere (CIL XIII 12508, 2) mais les exemplaires de Valkenburg (XIII 12508, 1 et 3) ne 

relevent pas de l’ager Tungrorum comme nous le verrons ci-dessous.

31 Sans parier de Boulogne, siege de la classis Britannica, ni de Lyon (cf. CIL XIII 1766, 1830-1907), citons 

pour les Tres Galliae, exempli gratia, et avec des justifications variees: CIL XIII 442-443 ä Auch; 594 ä 

Bordeaux; 922-924 ä Agen; 1041, 1046-1047 ä Saintes; 1122-1123 ä Aulnay; 2603, 2613-2616 ä Chalon; 

2944-2947 ä Sens; 3260 ä Reims; 3492-3493, 3495-3497 ä Amiens; 3684 ä Treves; 3983 = ILB 84 ä 

Arlon; 4328-4331 ä Metz. Quant aux beneficiaires dont les monuments funeraires se retrouvent parfois 

tres loin de leur stationnement, on renverra au catalogue general d’E. SCHALLMAYER/K. Eibl/

G. Preuss/E. WlTTKOPF, Der röm. Weihebezirk von Osterburken 1. Corpus der griechischen und latei

nischen Beneficiarier-Inschriften des Röm. Reiches (1990): exempli gratia n° 28 (Lyonnaise), 41 (Nar- 

bonnaise), 763 (Achai’e), 831, 833 (Lusitanie), 891 (Italie) etc.; notons que la lecture de l’inscription de 

Namur (n° 25) n’est pas correcte dans ce recueil.

32 Voir H. VON Petrikovits, Beiträge zur Geschichte des niedergermanischen Limes, dans: J. E. BOGAERS/ 

C. B. RÜGER, Der niedergermanische Limes (1974) 9-29 spec. 13 carte 2, 19 carte 3.

33 Sur cette question voir, par exemple, les cartes de C. B. RÜGER, Beobachtungen zu den epigraphischen 

Belegen der Muttergottheiten in den lateinischen Provinzen des Imperium Romanum, dans: Matronen 

und verwandte Gottheiten (1987) 1-30; aussi STOLTE, ANRW (n. 25) 642-649; M.-Th. RAEPSAET-CHAR- 

LIER, Diis deabusque sacrum. Formulaire votif et datation dans les Trois Gaules et les Deux Germanies 

(1993) 31-35 et 61-62.

34 Ibid. 58.

35 P. NOELKE a collecte la documentation du pays tongre dans son catalogue des monuments ä l’anguipede 

de Germanie inferieure, mais sans conviction quant ä l’appartenance provinciale de la eite (dans: 

G. Bauchhenss/P. NOELKE, Die Iupitersäulen in den germanischen Provinzen [1981] 270, 490-491 et 

carte 6): 12 numeros mais certaines pieces sont peut-etre de simples autels ä Jupiter (ILB 23 = AE 1986, 

513) ou sont situees chez les Trevires; il faudrait leur joindre les 6 exemplaires de Maastricht (cites 510) 

ainsi peut-etre que l’inscription de Ciney (CIL XIII 3629 = ILB 54).

36 Puisqu’elles sont nombreuses, par exemple, chez les Trevires (H. HEINEN, Trier und das Trevererland in 

röm. Zeit [1985] 190), chez les Leuques et les Mediomatriques (Y. BURNAND, Histoire de la Lorraine. 

Les temps anciens 2. De Cesar ä Clovis [1990] 158-161). Mais le pays des Mediomatriques ne serait pas, 

selon STOLTE, ANRW (n. 25) 668 n. 334, «das Gebiet der echt keltischen Gallier»!
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D’une fagon generale, d’ailleurs, la eite des Tongres est pauvre en epigraphie et, ä eile 

seule, cette caracteristique la distingue nettement de la province voisine.

Evoquons encore l’eventuel argument ethnique37 38 39: une civitas peuplee de «Germains», 

si l’on prend ä la lettre les termes utilises par Cesar40 (Germani ou Germani cisrhenani 

pour definir des peuples qui habitent ä l’epoque de la conquete une bonne partie du 

territoire de la future eite des Tongres et dont seuls les Condrusi se maintiennent 

nommement), et par Tacite41 (Germani ä propos des Tongres), devrait relever d’une 

province romaine de Germanie. En fait, les interpretations de ces textes sont tres con- 

troversees42 et, selon que l’on se fonde sur des elements de nature archeologique, lin- 

guistique ou historique, les Tongres sont definis par les erudits modernes comme des 

populations fortement celtisees ou nettement germaniques. Par ailleurs, on constate 

une composante germanique dans les anthroponymes et les theonymes de la eite des 

Tongres43: il faut en tenir compte meme si l’on peut s’interroger sur la valeur reelle- 

ment «ethnique» de ces denominations lorsque l’on considere des familles oü voisi- 

nent des noms latins, celtiques et germaniques ou que l’on releve le nombre d’ele- 

ments celtiques en Germanie, par exemple en eite des Ubiens44. Quoi qu’il en soit et 

quelle que soit l’importance que l’on attribue ä l’element germanique chez les Tungri, 

il est clair que l’administration romaine, qui n’hesitait pas ä diviser en deux provinces 

l’ancienne Trevirie, ne liait pas l’appartenance provinciale d’une civitas - qui seule 

importe ici - ä ses caracteristiques ethniques ou culturelles45.

37 A propos du caractere nettement celtique de la divinite ainsi honoree: Noelke (n. 35) 402; cf. aussi

G. Ch. Picard, Imperator Caelestium. Gallia 35, 1977, 89-113, spec. 106-113.

38 L’article de STOLTE, ANRW (n. 25), pourtant convaincu de la «germanite» des Tongres qu’il englobe 

dans son enquete, ne revele aucune affinite particuliere avec la Germanie inferieure mais plutöt des diffe- 

rences. Voir aussi P. HERZ, Einheimische Kulte und ethnische Strukturen. Methodische Überlegungen 

am Beispiel der Provinzen Germania inferior, Germania superior und Belgica, dans: Labor omnibus 

unus. Festschr. G. Walser (1989) 206-218.

39 Cf. par exemple STOLTE, ANRW (n. 25).

40 CAES. Gall. 2, 4, 10; 6, 32, 1; cf. 2, 29, 4 et 6, 2, 3.

41 Tac. Germ. 2 (cf. hist. 4, 15).

42 Pour un etat des questions, voir les travaux recents de H. VON Petrikovits, Germani Cisrhenani, dans:

H. BECK (ed.), Germanenprobleme in heutiger Sicht (1986) 88-106; A. A. LUND, Kritischer Forschungs

bericht zur ’Germania“ des Tacitus. ANRW II 33, 3 (1991) 1995-2027; D. TlMPE, Der Namenschatz der 

taciteischen Germanien. Chiron 23, 1993, 323—352, spec. 327—332; cf. aussi H. GALSTERER, Von den 

Eburonen zu den Agrippinensiern. Aspekte der Romanisation am Rhein. Kölner Jahrb. Vor- u. Früh- 

gesch. 23, 1990, 117-126, spec. 117. Pour une etude archeologique: S. J. DE LAET, La Belgique d’avant 

les Romains (1982) 717-725; pour les elements linguistiques: G. NEUMANN, Germani cisrhenani - die 

Aussage der Namen, dans: Beck (ed.), Germanenprobleme, 107-129; cf. aussi LoiCQ (n. 2) 34-38.

43 M.-Th. RaepsaeT-Charlier, Aspects de l’onomastique en Gaule Belgique. Cahiers du Centre 

G. Glotz 6, 1995, 207-226; cf. L. WEISGERBER, Rhenania Germano-Celtica (1969) 275-296; Neumann 

(n. 42); voir aussi J. LoiCQ, Theonymes celto-germaniques en Gaule du Nord, dans: Etudes de linguisti- 

que et de litterature en l’honneur d’Andre Crepin (1993) 245-253, ainsi que le commentaire des inscrip- 

tions de la eite des Tongres dans les ILB.

44 L. Weisgerber, Die Namen der Ubier (1968) 172-197 et 369; G. Neumann, Die germanischen Matro- 

nen-Beinamen, dans: Matronen (n. 33) 103-132; K. H. SCHMIDT, Die keltischen Matronennamen. Ibid. 

133-154.

45 E. M. Wightman, Roman Trier and the Treveri (1970) 13-24. - Sur les questions relatives ä l’emploi 

des langues dans ces regions sous l’Empire, on verra notamment: G. Neumann, Die Sprachverhältnisse 

in den germanischen Provinzen des Röm. Reiches. ANRW II 29, 2 (1983) 1061-1088, spec. 1068-1079 

(qui compte les Tongres dans son enquete); aussi E. C. POLOME, The Linguistic Situation in the Western 

Provinces of the Roman Empire. Ibid. 509-553, spec. 527-532.
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II reste ä dire un mot du Bas-Empire. Ammien Marcellin, par exemple, ou la Notitia 

Dignitatum Occidentis, localisent les Tongres en Germanie seconde46. Les sources sont 

difficiles ä exploiter et ä dater et l’etude qu’en a donne H. Nesselhauf reste fonda

mentale47. Nous y renverrons donc pour l’essentiel: la date proposee pour le transfert 

pourrait etre 297 (?), dans le cadre de la creation des dioceses et de la reorganisation 

des Gaules.

II ne faut pas perdre de vue cependant que les partisans de l’appartenance germanique 

de la eite des Tongres ont tire argument de la Situation tardive: les modifications pro- 

vinciales auraient ete rares et la politique de Diocletien tendait plutot ä diviser et 

reduire qu’ä augmenter48; le contexte geographique etait toutefois tres particulier 

dans ces regions puisque, ä l’epoque oü se place le transfert, se produit ou vient de se 

produire la transgression marine49 qui a noye la partie nord-occidentale de l’ancienne 

Germanie inferieure et modifie le regime fluvial: peut-etre convenait-il de reequilibrer 

une zone importante de la defense des frontieres50?

Au terme de cet examen, revenons aux donnees de nos sources principales qu’aucun 

indice d’ordre ethnique, onomastique, militaire ou religieux ne nous parait devoir 

contredire: la eite des Tongres appartenait sous le Haut-Empire ä la Gaule Belgique; 

les limites de la eite representaient donc aussi les frontieres de la province vers l’est et 

le nord. C’est dire combien les incertitudes qui vont peser sur ces limites sont regret- 

tables.

Les limites de la eite

Le probleme de la delimitation ancienne de la civitas Tungrorum est, ä l’heure actuelle, 

difficile ä traiter pour trois raisons majeures:

- Nous ne disposons que de peu de sources antiques precises et süres: un seul mil- 

liaire pertinent, quelques inscriptions attestant des magistrats51, une indication chez

46 Amm. 15, 11, 7; Not. Dign. Occ. 42, 43. Cf. aussi Not. Gall. 8, 267 Seeck.

47 H. NESSELHAUF, Die spätrömische Verwaltung der gallisch-germanischen Länder (1938) 18 cf. 50.

48 BECHERT (n. 3). Par ailleurs les modifications d’appartenance et les deplacements de frontiere ne sont 

pas rares dans l’histoire de l’empire: pour nos regions, songeons aux Lingons (E. M. WIGHTMAN, The 

Lingones: Belgica, Lugdunensis or Germania superior? Dans: Studien zu den Militärgrenzen Roms II 

[1977] 207-217); ailleurs cf. B. Remy, L’evolution administrative de l’Anatolie aux trois premiers siecles 

de notre ere (1986) 11-14 et ptzwim; JACQUES/SCHEID (n. 2) 173-174.

49 Voir par exemple les cartes I et II de P. Van OSSEL, Etablissements ruraux de l’Antiquite tardive dans le 

nord de la Gaule (1992) 408-409; ainsi que celle reproduite dans: P. Stuart/M. E. Th. DE GROOTH 

(ed.), Langs de weg (1987) 21 fig. 2. Pour une datation de la trangression Dunkerque 2 au milieu du IIIe 

siede: H. Thoen, De Belgische kustvlakte in de Romeinse tijd (1978) 41-42.

50 Cf. W. J. H. Willems, Romans and Batavians: Regional Developments at the Imperial Frontier, dans: 

R. Brandt/J. Slofstra (ed.), Roman and Native in the Low Countries (1983) 105-128, spec. 123; on 

notera aussi, car le fait n’est sans doute pas anodin, que la basse vallee du Rhin et ses garnisons ont du 

connaitre ä cette epoque des problemes d’approvisionnement cerealier (W. GROENMAN-VAN Waate- 

RINGE, Food for Soldiers - Food for Thought, dans: J. C. BARRETT et al. [ed.], Barbarians and Romans in 

North-West Europe from the later Republic to late Antiquity [1986] 96-103); pour l’equipement mili

taire, voir supra n. 32.

51 Pour la civitas meme: un edile ä Gors-Opleeuw non loin de Tongres (CIL XIII 3599 = ILB21); un 

decurion (sans precision) ä Vaux-les-Cherain (AE 1921, 66 = ILB 60) ä l’extreme sud de la eite sans 

doute, et un «bouleute» en Mesie inferieure (cf. supra n. 28).
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Ptolemee: la eite des Tongres est delimitee ä l’ouest par un fleuve Taßot)2ia dont 

l’embouchure est situee entre Gesoriacum (Boulogne) et l’estuaire de la Meuse, sans 

doute le cours septentrional de l’Escaut dans son trace ancien (ou Striene)52. La 

toponymie, faute de derives sürs d’Equoranda, Fines ou autre nom ancien significa- 

tif, aide peu53.

- Les Tungri n’etant pas un peuple mentionne par Cesar, il n’y pas de continuite entre 

les donnees protohistoriques et la eite romaine, pas d’unite culturelle54 qui pourrait 

fournir des indications archeologiques ou numismatiques, par exemple, sinon pour 

les voisins. La seule continuite ä ce point de vue, et eile ne manque pas d’interet, 

reside dans le peuple des Condrusi, cites par Cesar55, attestes dans l’epigraphie en 

tant que pagus Condrustis56 (lequel se retrouve comme pagus Condrustensis de l’eve- 

che de Tongres-Maastricht-Liege57), peut-etre lies au culte des Matronae Cantrus- 

teihiae dont nous aurons ä reparier mais assurement ä celui de la deesse Viradec- 

this58; leur localisation dans l’actuel Condroz ne pose aucun probleme59.

- Sauf au sud, oü les pagi des Trevires sont bien documentes, le contexte des regions 

voisines fournit peu de donnees historiques ou geographiques qui permettraient de 

delimiter les Tongres par defaut: le trace des cotes, des fleuves, de V Helinium fait

52 Ptol. 2, 9, 5 cf. 2, 9, 1. Voir la carte (p. 45); cf. MARIEN (n. 2) 173; 423: J. N. PECKLERS, La Taßovka 

n’est-elle pas la Dyle? Rev. Beige Philol. Hist. 46, 1968, 67-80 (avec etat de la question et Bibliographie) 

avance la Dyle (Thila, Thilia dans les textes medievaux), non la riviere dans son cours superieur actuel 

mais une Dyle qui serait ä l’epoque l’«ostium commun» de la Dendre, la Senne, du Demer, du Rüpel, de 

la Gette et des Nethes, alors que l’Escaut, auquel il ne concede qu’un röle mineur, se jetterait dans la mer 

beaucoup plus ä l’ouest, du cöte de l’actuel Breskens: cette interpretation, destinee ä expliquer l’absence 

de l’Escaut nommement designe dans la description de Ptolemee, ne s’accorde toutefois pas aux traces 

des rivieres actuellement restitues par les specialistes (voir infrd).

53 Voir infra n. 70; 73; 76; 119 et 121.

54 II n’entre pas dans notre propos d’examiner les diverses interpretations qui ont ete donnees de l’appari- 

tion du terme Tungri (qui pour certains signifierait «confederes») et de la «disparition» de la plupart des 

peuples cites par Cesar comme habitant les regions ensuite situees dans la eite des Tongres: Eburons 

(dont les survivants sont peut-etre ä chercher chez les Sunuques; voir cependant XIII 6216, que RÜGER 

[n. 2] 3 attribue plutöt ä un ressortissant d’Yverdon-AZ’wro^Amj/nz), Aduatuques, dont le nom survit dans 

celui du chef-lieu de la civitas Tungrorum, Condruses qui sont les seuls ä se retrouver clairement comme 

pagus de la eite romaine (comme peut-etre les Caerosi en eite des Trevires, voir infra), Segnes, Pemanes 

etc. Sur ces questions, voir les contributions de GALSTERER, VON PETRIKOVITS, Neumann et TlMPE 

(n. 42); cf. aussi LoiCQ (n. 2) 34-38 (avec bibliographie); Id., Les cultes de la «civitas Tungrorum», Car

refour ethno-culturel entre Escaut et Rhin. Bull. Ant. Luxembourgeoises 15, 1984, 127-185, spec. 

127-135.

55 CAES. Gall. 2, 4; 4, 6; 6, 32.

56 RIB 2108; CIL XVI 125 (Condrusus comme origine du Soldat); [cf. eventuellement CIL VII 1234:

n(umerus) Cond(-- )].

57 M. Van Rey, Les divisions politiques et ecclesiastiques de l’ancien diocese de Liege au haut Moyen-Age. 

Le Moyen Age 87, 1981, 165-206, spec. 173-174 et 204-205.

58 AE 1968, 311 = ILB 51: cf. LoiCQ (n. 43) 248-251; voir aussi RIB 2108 et CIL XIII 6486.

59 J. VANNERUS, Le nom des Condruses. Bull. Acad. Royale Belgique (Classe Lettres), 1952, 439-448, spec.

440-442; VON PETRIKOVITS (n. 42) 93-94; RGA2 V (1984) 78-79 s. v. Condrusi (G. Neumann/ 

B.-H. STOLTE). - Le fait que dans l’inscription de Birrens les soldats du pagus Condrustis fassent partie de 

la IIe cohorte des Tongres est un indice de l’appartenance ä la civitas mais non determinant comme on 

sait, surtout apres l’epoque julio-claudienne (cf. ALFÖLDY [n. 2] 81-104); dans le cas present, en particu- 

lier, on constate que des soldats rhetes et d’autres du pagus Vellaus (situe chez les Bataves) servent aussi 

dans la IIe cohorte des Tongres ä la meme epoque (IIe s.) sous le meme prefet (RIB 2107 et 2100): ä ce 

propos, voir notamment WIGHTMAN (n. 2) 55. - Autre indice revelateur: les dedicants de l’inscription de 

Vechten ä Viradecthis (CIL XIII 6486) sont des nautes tongres.
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Probleme et les incertitudes60 sont nombreuses aussi ä propos des Frisiavons, des 

Marsaques, des Sunuques, etc.

La meilleure base de depart pour definir l’etat de nos connaissances demeure l’eveche 

de Tongres-Maastricht-Liege: c’est le cadre qu’avait choisi M. E. Marien pour 

inscrire la eite dans son ouvrage de Synthese sur la Belgique romaine (tout en y appor- 

tant dejä des modifications ä Fest)61. II n’est pas utile de s’etendre sur la problemati- 

que du principe de continuite entre unites ecclesiastiques et circonscriptions civiles au 

Bas-Empire et ä travers le Moyen Age: la Situation des Tongres n’est pas originale et, 

pour ne eiter qu’une publication recente traitant de sites proches, l’etude detaillee que

B. et R. Delmaire ont consacree ä la eite des Atrebates leur permet de conclure ä la 

permanence des limites antiques62. Dans notre cas aussi, d’apres les recherches de

J. Loicq et de M. Van Rey63, une continuite globale est probable de la civitas au dio- 

cese: ce principe devra cependant etre nuance en ce qui concerne les Tongres, appa- 

remment plus nettement que pour les Atrebates. Les limites de l’eveche fourniront un 

Schema de base, une frontiere souvent appuyee sur des obstacles naturels, precis 

comme des rivieres, imprecis comme des forets ou des marecages, un cadre utile et 

commode - mais dont il faudra sortir quelquefois64.

La frontiere occidentale

La Separation entre les Tongres et les Nerviens a ete etudiee par G. Faider-Feytmans 

qui s’en tenait pour l’essentiel aux limites ecclesiastiques65. La decouverte assez 

recente d’un milliaire de la chaussee Bavay-Cologne ä Peronnes66, compte a Bagaco 

Nerviorum, a definitivement place le site de la trouvaille, un peu ä Fest du vicus anti- 

que de Waudrez, dans la eite des Nerviens - ce qui ne contredit pas un trace de la 

frontiere fonde sur celui des dioceses, peut-etre simplifie sur les cours d’eau: Hantes, 

Sambre, Pieton, Lasne, Dyle, Rüpel, avec le site de Fontaine-Valmont, exactement ä 

Fest de cette limite, comme sanctuaire de frontiere67. Quoique le tresor de monnaies 

60 Sur ces questions voir aussi VON PETRIKOVITS (n. 42).

61 Frontiere nord-orientale: la Meuse et la Gueule, pour reprendre ensuite la limite diocesaine: Marien 

(n. 2); l’eveche constituait aussi le cadre que nous avions retenu dans la carte hors-texte d’ANRW (n. 25) 

et dans les ILB.

62 B. et R. DELMAIRE, Les limites de la eite des Atrebates (nouvelle approche d’un vieux probleme). Rev. du 

Nord 72 (288), 1990, 697-735.

63 LoiCQ (n. 2) 31-32; Van Rey (n. 57) 166; ID., Die Lütticher Gaue Condroz und Ardennen im Früh

mittelalter. Untersuchungen zur Pfarrorganisation. Rhein. Archiv 102, 1977, 57-68.

64 La demarche inverse de J.-M. DESBORDES, parti des indices antiques pour la eite de Limoges, a abouti ä 

un resultat fort proche du diocese, mais l’auteur a du, lui aussi, constater des divergences locales et des 

empietements, au terme d’une etude methodologiquement tres interessante (Les limites des Lemovices. 

Aquitania 1, 1983, 37-48).

65 G. FAIDER-FEYTMANS, Les limites de la eite des Nerviens. Antiqu. Class. 21, 1952, 338-358, spec. 

350-356.

66 ILB 136 = AE 1986, 502.

67 Voir notamment G. FAIDER-FEYTMANS, Fouilles du Musee Royal de Mariemont. Le site des Castellains ä 

Fontaine-Valmont. Cahiers de Mariemont 7, 1976, 6-53, spec. 11 et fig. 3.
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nerviennes mis au jour ä Thuin, dans la vallee de la Biesmelle68, ä l’est de Fontaine- 

Valmont, pose la question de la coincidence exacte ou approximative des frontieres 

successives, du peuple gaulois ä la civitas gallo-romaine (comme de la civitas au dio- 

cese medieval). Autre probleme peut-etre, la decouverte dans le diocese de Cambrai 

(donc en principe en pays nervien) de l’autel de Hoeilaart dedie aux Matronae Cantrus- 

teihiae. Meme si le lien onomastique et ethnique avec les Condruses devait etre 

avere69, peut-on ou doit-on pour autant deplacer la frontiere de la Lasne et la Dyle ä 

la Senne (ou ä l’Yssche) pour engiober le site de trouvaille dans le pays tongre70 (de 

toute maniere en dehors du pagus Condrustis, si l’on accorde au pagus medieval con- 

drusien une valeur pour la localisation du district antique)? C’est poser lä tout le pro

bleme de la relation entre les cultes specifiques d’une eite et ses limites geographiques. 

Dans le cas present, l’existence d’autres dedicaces ä ces divinites trouvees hors de la 

civitas vers l’est parait ecarter un lien necessaire et etroit qui impliquerait un abandon 

de l’hypothese traditionnelle71. Nous conserverons la limite diocesaine comme fron

tiere occidentale de la civitas Tungrorum.

Plus au nord, la Situation se complique pour deux raisons. Nous n’avons, en effet, 

qu’une connaissance imparfaite de l’ancien cours de l’Escaut au-delä du site actuel 

d’Anvers en raison de l’important bouleversement que les voies d’eau ont connu 

depuis et notamment lors de la transgression marine du IIIe siede. Le trace septentrio- 

nal de l’Escaut (ou Striene) debouchant dans V Helinium devrait etre la «Taboula» de 

Ptolemee ä laquelle nous avons dejä fait allusion.

Reste alors la question, controversee si l’en est, des Taxandres. Peuple eite par Pline 

l’Ancien72 sous l’orthographe Texuandri (pluribus nominibus) et localise par lui ä pro- 

ximite de l’Escaut, soldats Tex(u)andri de l’armee romaine (notamment dans le cadre 

d’une unite de Nerviens)73, Toxandria mentionnee par Ammien Marcellin74 et pagus 

ecclesiastique de Toxandria/Taxandria correspondant approximativement ä la Cam- 

pine et au Brabant septentrional et rattache ä l’eveche de Tongres-Maastricht au IXe 

siede75, doivent assurement representer une continuite. Mais comment l’estimer et 

68 Cf. E. HUYSECOM, Depot monetaire celtique ä Thuin. Archeologie 1981, 1, 24—25.

69 CIL XIII 3585 = ILB 5 (avec la Bibliographie des differents problemes que pose l’inscription). Le lien a 

ete recemment reaffirme par HERZ (n. 38) 211; pour l’aspect linguistique, voir SCHMIDT (n. 44) 144.

70 Comme semble l’avoir fait WIGHTMAN (n. 2) 55 dans l’elaboration de sa carte 5. En faveur de la Dyle, on 

pourrait evoquer le toponyme Herent (eite par FAIDER-FEYTMANS [n. 65] 354) mais une racine germani- 

que est au moins aussi probable qu’une transformation d’Equoranda (cf. J. VANNERUS, Les noms de lieu 

du type «Equoranda». Bull. Comm. Roy. Topon. Dialect. 9, 1935, 129-163, spec. 159-162), d’autant 

plus que la distance d’avec la riviere est assez importante; M. GYSSELING, Toponymisch Woordenboek 

van Belgie, Nederland, Luxemburg, Noord-Frankrijk en West-Duistland (voor 1226) I (1960) 479 s. v., 

opte pour une origine germanique.

71 CIL XIII 7880 ä Tetz; Schillinger-HäFELE 202 ä Rheydt. Peut-etre aussi ces matrones doivent-elles 

etre identifiees aux Andrusteihiae de la region de Bonn-Cologne: CIL XIII 7995, 8212 = Galsterer 85, 

Nesselhauf 145, Nesselhauf/Lieb 213 = Galsterer 84.

72 PLIN. nat. 4, 17 (106). Rappelons que ce nom de peuple est germanique: NEUMANN (n. 42) 115-116.

73 ILS 2556 = RIB 1538: Texand(ri) (pour le lien eventuel que cette inscription suggere entre Nerviens et

Taxandres, voir supra n. 60); monument aux morts de Domitien ä Adamklissi (AE 1963, 102): 

Texu(ander); cf. aussi CIL XIII 6239: civ(is) Tex(-- ). Ajoutons le toponyme Tessenderlo, entre la

Grande Nethe et le Demer, dont l’etymologie pourrait etre liee aux Texuandri (GYSSELING [n. 70] II 956 

et 958 s. v.).

74 Amm. 17, 8.

75 Sur ces questions voir P. ROOSENS, Toxandria in de Romeinse en Merovingische tijden. Taxandria 30,
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surtout qu’en conclure sur le plan des limites precises de la eite des Tongres? Se gref- 

fent sur ce probleme des variations de frontieres entre l’eveche de Cambrai (heritier 

des Nerviens) et celui de Tongres-Maastricht au fil des siecles - particulierement en 

ce qui concerne l’archidiacone d’Anvers76. Malgre ces incertitudes, la Taxandrie nous 

parait relever plutöt des Tongres77 que des Nerviens, globalement plus meridionaux; 

aussi proposons-nous de maintenir une delimitation occidentale de la civitas au nord 

du Rüpel par le trace approximatif du cours de l’Escaut ä l’epoque78 a£in de garder 

l’essentiel du temoignage de Ptolemee: le fleuve comme limite.

La limite septentrionale

Le probleme des Taxandres pose egalement la question de la frontiere entre Tongres 

et Bataves, sans compter l’interrogation que representent les Frisiavons. Au Moyen 

Age, l’eveche de Tongres-Maastricht-Liege, englobant la Taxandrie, s’etendait au 

nord jusqu’ä la Meuse79. Or une inscription80 decouverte au sud du fleuve ä Sint- 

Michielsgestel mentionne un summus magistratus civitatis Batavorum dediant ä Hercule 

Afagwdnwj, sans doute dieu national des Bataves81: plus que la specificite religieuse, 

interessante mais insuffisante car eile n’est pas exclusive dans le cas present82, l’attes- 

tation d’un magistrat d’une eite represente un argument important pour definir son 

territoire; nous y reviendrons pour les cites de Xanten et des Ubiens. Cette inscription 

donne donc des raisons de penser que Sint-Michielsgestel se situait chez les Bataves83 

de meme que le sanctuaire d’Empel recemment decouvert84: des lors, la frontiere sep-

1968, 33—131, spec. 33-43 et 103; Van Rey (n. 57) 167-169. LoiCQ (n. 112) 286 n. 42 penche pour une 

«appartenance tongroise de la Taxandrie» mais il la fonde sur l’inscription de Bulla Regia (cf. supra), ce 

qui demanderait une justification en l’absence de toute mention des Taxandres dans ce document.

76 Que Faider-Feytmans (n. 65) 354—356 rattachait aux Nerviens (pour l’argument toponymique Ekeren 

< Equoranda, voir Vannerus [n. 70] 162-163; il semblerait toutefois que Equoranda puisse aussi desi- 

gner des limites de pagi [ibid. 148-149 ä propos de frontieres entre doyennes trevires]; en outre, nous 

sommes lä ä la frontiere d’avec les Menapiens). Sur cette region, le pagus de Rien, voir aussi ROOSENS 

(n. 75) 38-39.

77 Pour d’eventuels indices toponymiques interessants, voir n. 73 et 121.

78 Cf. S. J. DE LAET, Les limites des cites des Menapiens et des Morins. Helinium 1, 1961, 20-34, spec. 

27—29. C’est la frontiere egalement retenue par F. VERMEULEN, Tussen Leie en Schelde (1992) 155—158 

(on y trouvera, 17 fig. 2, une interessante restitution de la geographie physique de la region des embou- 

chures).

79 Voir la carte de Van Rey par exemple (n. 57) 204-205.

80 CIL XIII 8771.

81 Voir N. RoYMANS/T. Derks, Ein keltisch-römischer Kultbezirk bei Empel (Niederlande). Arch. 

Korrbl. 20, 1990, 443-451, spec. 450, ä propos de la nouvelle inscription dediee ä Hercule Magusenus par 

un Veteran de la Xe legion cantonnee ä Nimegue (AE 1990, 740) decouverte ä Empel pres de ’s-Herto- 

genbosch.

82 Ce dieu est, en effet, honore en dehors de la civitas Batavorum-. STOLTE, ANRW (n. 25) 626-629; cf. 

aussi H. G. Horn, Eine Weihung für Hercules Magusanus bei Bonn. Bonner Jahrb. 170, 1970, 233-250, 

spec. 236-238; ILB 139bis (ä Tongres).

83 Cf. RÜGER (n. 2) 33-34. Contra, STOLTE, Gnomon (n. 25), qui se fonde sur une interpretation trop limi- 

tative de Tacite (Germ. 29 et hist. 4, 12, 3) quant ä la localisation des Bataves.

84 Recemment N. Roymans/T. Derks, Der Tempel von Empel - Ein Hercules-Heiligtum im Bataverge- 

biet. Arch. Korrbl. 23, 1993, 479-492, spec. 484, ont emis l’hypothese que l’inscription de Sint-Michiels- 

gestel ait ete deplacee de son site d’origine qui serait, dans cette eventualite, Empel, egalement au sud de 

la Meuse; cette interpretation ne modifie donc pas notablement les donnees relatives aux frontieres (cf. 

aussi supra n. 81).
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tentrionale des Tongres doit etre cherchee au sud de la Meuse. D’autre part, il n’est 

pas exclu qu’une partie de la Campine occidentale ait fait partie de la eite des Frisia- 

vons85 dont l’existence est süre mais dont la localisation est rien moins que precise. 

Des lors qu’il faut abandonner le cours inferieur de la Meuse comme frontiere septen- 

trionale des Tongres, nous ne disposons plus d’indice probant et precis pour situer 

cette limite:

- Ou bien nous recherchons une autre riviere au cours «horizontal» est-ouest: il fau- 

drait alors descendre fort au sud et admettre (la Nethe ou) le Demer qui ferait ainsi 

la jonction, ä peu de chose pres, entre la Dyle et la Meuse et qui correspondrait 

approximativement ä la limite meridionale du pagus medieval des Taxandres; c’est 

la solution des cartes du CIL86, solution qui pourrait expliquer, si besoin en est, la 

presence des tuiles de la classis Germanica sur le Rüpel87: les lieux de decouverte 

seraient situes ä la frontiere de la Germanie inferieure. Cette Interpretation reduit 

toutefois assez considerablement le territoire accorde aux Tongres, exclut les 

Taxandres de la eite et pose le probleme de l’appartenance de la region d’Anvers, 

Kontich, Grobbendonk ä la Gaule Belgique, ä moins de la rattacher aux Nerviens, 

ce qui a dejä paru peu satisfaisant88.

— Ou bien nous considerons que c’est dans la region sablonneuse, peu peuplee, de la 

Campine et dans les marecages du Peel que se pla^ait cette frontiere et nous ne pou- 

vons que tracer une ligne theorique ä hauteur, par exemple, de l’actuelle frontiere 

belgo-hollandaise: c’est la proposition prudente et peu precise de C. B. Rüger89, qui 

aurait peut-etre la faveur des economistes90. Elle ne presente pas les inconvenients 

de l’hypothese precedente mais ne permet pas de proposer une frontiere septentrio- 

nale precise de la eite des Tongres.

La limite orientale

Une fois posee la question de l’appartenance aux Tongres de tout ou partie du pagus 

medieval des Taxandres, suit immanquablement celle de la limite orientale de la eite: 

85 Cf. LoiCQ (n. 112) 286 n. 42; J. E. Bogaers, Civitas en stad van de Bataven en de Canninefaten. Ber. 

ROB 10-11, 1960-61, 263-317, spec. 271 n. 45; ID., Civitates (n. 25) 311 et 326-328, place d’ici ä la 

Zelande le territoire des Frisiavons avec Ganuenta (Colijnsplaat/Zierikzee) comme chef-lieu (cf. aussi 

J. E. Bogaers/M. Gysseling, Nehalennia, Gimio en Ganuenta. Oudheidkde. Mededel. 52, 1971, 86-92, 

spec. 89).

86 Frontiere adoptee aussi notamment par VON PETRIKOVITS (n. 2 et 32); A.-B. Follmann-SCHULZ, Die 

röm. Tempelanlagen in der Provinz Germania inferior. ANRW II 18, 1 (1986) 672-793, spec. 674 et 

carte (fig. 1).

87 ILB 144-145.

88 Cf. supra.

89 Rüger (n. 2) 40-41; cf. Wightman (n. 2) carte; J. Slofstra, Changing Settlement in the Meuse-Demer- 

Scheldt Area during the Early Roman Period, dans: N. ROYMANS/F. THEUWS (ed.), Images of the Past. 

Studies in Ancient Societies in Northwestern Europe (1991) 131-199, spec. 168.

90 Nous n’avons pas encore fait allusion ä l’hypothese ou au critere «economique» dans la determination 

des limites de cites. Si l’on observe les polygones utilises par J. Kunow, Zentrale Orte in der Germania 

inferior. Arch. Korrbl. 18, 1988, 55-68, spec. 59 fig. 3, on constate que l’aire economique des Bataves et 

celle des Tongres ainsi delimitees paraissent correspondre approximativement aux civitates telles que 

nous les avons evoquees ci-dessus. Par contre celle des Cugernes/ Traianenses et celle des Ubiens sont 

assurement trop restreintes par rapport aux territoires des cites. Il convient des lors d’etre tres prudent 

dans l’utilisation et l’interpretation de ce type d’argument.
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si l’on s’en tient ä l’idee d’une delimitation septentrionale «en travers de la Campine», 

la Meuse paraitrait la meilleure frontiere orientale; neanmoins le fleuve ne constituait 

pas la limite de l’eveche qui comprenait encore un pagus de la Meuse chevauchant le 

cours d’eau91. D’autre part, il faut tenir compte de l’existence d’un pagus Catual[inus?] 

faisant partie de la eite de Xanten92, pagus que l’on doit localiser en fonction de Catu- 

allium, site de la route de Tongres ä Nimegue sur la rive gauche du fleuve93 94 d’apres la 

Table de Peutinger (sans doute ä hauteur de l’actuel Roermond). Le pagus pourrait 

recouvrir environ le Limbourg hollandais. La frontiere antique entre les deux cites (et 

les deux provinces) devrait donc se situer ä l’ouest de la Meuse, englobant ou non les 

marecages du Peel, correspondant peut-etre approximativement ä la limite entre les 

deux pagi medievaux de la Meuse et des Taxandres.

Mais ä hauteur de Maastricht au plus tard, la frontiere traverse la Meuse: les inscrip- 

tions de Heerlen et de Valkenburg attestant des magistrats de la Colonia Ulpia Traia- 

na™ indiquent que ces sites de la rive droite du fleuve relevent de la eite qui avait Xan

ten comme chef-lieu. Des lors le cours de la Gueule pourrait donner une frontiere 

acceptable d’autant mieux que cette riviere laisse ä l’est la zone du culte de Sunuxal, la 

region des Sunuques entre Wurm, Rur et Erft. Les Sunuci (connus par quelques 

inscriptions95 et par Tacite96), plutöt que de constituer une eite propre comme on l’a 

parfois propose97, devaient plutöt relever des Ubiens98 99 (peut-etre par attributioV) 

d’apres une inscription de Kornelimünster, sanctuaire principal de la deesse", oü un 

sexviralis de Cologne fait une offrande100.

Ensuite, ä travers les Fagnes et le long de l’Ardenne, comme plus au nord en Cam

pine, l’existence d’une zone quasi desertique limite les possibilites d’une documenta- 

tion un tant soit peu explicite101. Suivons donc une ligne theorique depuis la Gueule 

jusqu’ä l’Our soit la crete de partage des eaux entre les bassins mosan et rhenan; cela 

correspondrait approximativement aux limites anciennes que M. Van Rey assigne 

pour l’est de l’ancien pagus d’Ardenne102, avant le transfert de l’Oesling ä l’eveche 

colonais. Plus au sud, aux confins des Trevires et des Ubiens, nous retrouvons un 

point assure: la borne-frontiere103 du pagus Carucum (peut-etre la forme romaine des

91 Van Rey (n. 57) 169-171, 204-205 et carte.

92 FlNKE 306. Contra, sans argumentation satisfaisante, SCHERLING (n. 14) 1346.

93 RÜGER (n. 2) 39-40 (avec Bibliographie); J. E. BOGAERS, Ruraemundensia. Ber. ROB 12/13, 1962/63,

57-86, spec. p. 75-76; ID., Civitates (n. 25) 310-311. Pour la place de cette limite sur la rive gauche 

mosane, voir aussi infra n. 121.

94 Finke 306-308 et Nesselhauf/Lieb 247.

95 AE 1982, 706; CIL XVI 69-70; CIL VII 142 = RIB 430; ILS 2556 = RIB 1538 (?) (voir aussi Rüger 

[n. 2] 99-101).

96 Tac. hist. 4, 66, 1.

97 VON Petrikovits (n. 2) 112-114; 118; BOGAERS, Civitates (n. 25) 310-311; H. HEINEN, Aquae Granni. 

Bemerkungen zu einem neuen Buch über die Archäologie von Aachen. Zeitschr. Aachener Geschver. 92,

1985, 189-196; cf. H. CüPPERS, Beiträge zur Geschichte des röm. Kur- und Badeortes Aachen, dans: 

Aquae Granni. Beiträge zur Archäologie von Aachen (1982) 1-75, spec. 4; TlMPE (n. 42) 334.

98 GALSTERER (n. 54); ID., Röm. Kolonisation im Rheinland, dans: W. Eck/H. GALSTERER (ed.), Die Stadt 

in Oberitalien und in den nordwestlichen Provinzen des Röm. Reiches (1991) 9-15, spec. 13.

99 E. GOSE, Der Tempelbezirk von Cornelimünster, Bonner Jahrb. 155/156, 1955/56, 149-177.

100 Finke 262.

101 Sur cette question, voir par exemple Rüger (n. 2) 42-44.

102 VAN Rey (n. 57) 175-177 et 204-205; ID. (n. 64) 114-122.

103 CIL XIII 4143.
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Caerosi de Cesar104) permet de supposer la continuite avec le Karosgau105, archidia- 

cone de Treves au Moyen Age, dont les limites peuvent ainsi indiquer avec vraisem- 

blance la frontiere entre les deux provinces, au nord de Oos-Ausava sur la route de 

Treves ä Cologne, entre les deux sites de milliaires au comput colonais106 et trevire107.

La limite meridionale

Entre les Tongres et les Trevires, la frontiere des eveches sur la Sure a longtemps pre- 

valu108 109. Une premiere tentative de la remettre en cause a ete fondee sur la decouverte 

ä Noville, pres de Bastogne, de deux dedicaces au dieu trevire Entarabusw<) que l’on 

aurait prefere rencontrer ä l’interieur de la civitas Treverorum comme toutes les mani- 

festations de ce culte specifique110. Malgre l’importance qu’il convient d’accorder au 

cadre civique de la eite comme unite d’expression de la religion gallo-romaine111, 

l’argument nous semblait un peu insuffisant pour remettre en cause une frontiere dio- 

cesaine. Celle-ci parait toutefois devoir etre abandonnee ä la lumiere de l’etude que

J. Loicq a consacree ä l’inscription de Treves mentionnant le pagus Vilcias112, incon- 

testablement un canton des Trevires. Sur base d’un examen philologique et historique 

detaille, il propose de relier le nom de ce pagus aux deux Wiltz/Woltz, au site de 

Wiltz (dans le Grand-Duche) et ä la region de Bastogne. Dans ces conditions, la fron

tiere pourrait etre constituee pour l’essentiel de l’arc de cercle des deux Ourthes, les 

sources de l’Ourthe orientale etant tres proches d’un petit affluent de l’Our; la Zone 

peu occupee de la foret d’Ardenne representerait la limite naturelle entres les deux 

pagi Vilcias et Condrustis. En l’absence de reference ecclesiastique (dans une region 

qui a connu de nombreux remaniements au Moyen Age113), c’est aux cours d’eau qu’il 

nous parait le moins imprudent de s’attacher114. Se pose, en effet, le probleme de 

savoir ä quelle eite appartenait la Art/wennfd) attestee ä Amberloup115: le lieu de 

104 Caes. Gall. 2, 4, 10; cf. HEINEN (n. 36) 18; VON PETRIKOVITS (n. 42) 93; voir cependant Neumann 

(n. 42) 111 et 120.

105 Voir notamment RÜGER (n. 2) 44-46; Van Rey (n. 64) 105-106.

106 CIL XIII 9136 = XVII 555.

107 CIL XIII 12090 = XVII 551.

108 Wightman (n. 45) 124—125 et 136—137 (carte 4); EAD. (n. 2); le milliaire de Buzenol (Finke 320 = ILB 

136bis) compte depuis Treves mais trouve en remploi loin de son site d’origine, ne peut guere que con

firmer l’appartenance trevire de la Gaume, qui n’a jamais ete discutee.

109 CIL XIII 3632 = ILB 62; AE 1965, 28bis = ILB 63.

110 H. MERTEN, Karten zur Besiedlung der civitas Treverorum in röm. Zeit, dans: HEINEN (n. 36) 425—430, 

spec. 426 et carte 1.

111 Raepsaet-Charlier (n. 33) 82.

112 Finke 13 (cf. Finke 12: premiere moitie du IIIe siede); J. LoiCQ, Le pagus Vilcias et l’organisation de 

l’Ardenne sous le Haut-Empire, dans: Serta Leodensia Secunda (1992) 271-293; voir cependant aussi 

Neumann (n. 42) 120-121.

113 Van Rey (n. 64) passim.

114 LOICQ envisage de faire du pagus Vilcias le noyau du futur pagus Arduennensis (pour le pagus d’Ardenne, 

voir Van Rey [n. 64] 91-135 et carte 4) et propose une frontiere imprecise au nord des cours d’eau qui 

englobe Amberloup, rattachant la curia Arduenn. aux Trevires (n. 112, carte p. 293).

115 CIL XIII 3631 = ILB 61 (avec bibliographie et commentaire). La lecture Arduenn(ensium) proposee par 

LOICQ (n. 112) 291 n. 59 est possible puisqu’il existe des curiae definies par un genitif pluriel (p. ex. curia
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reunion116 pourrait marquer, sur la frontiere, l’entree dans la foret d’Ardenne et dans 

la eite des Tongres. La curia Ollodag(ia) de Noville117 releverait, eile, du pagus Vilcias 

et des Trevires.

Quant au trace de la frontiere vers l’ouest, il devrait atteindre la Semois (selon les 

limites de l’eveche ou plutöt le parcours de la route Reims-Cologne118) et longer la 

riviere jusqu’ä rallier la Meuse; au-delä conserver la frontiere episcopale, en grande 

partie frontiere nationale actuelle de la France et de la Belgique etablie sur toute une 

suite de petits cours d’eau, entre la Meuse et le territoire des Nerviens aux sources de 

l’Oise ou de la Wartoise119.

Bien des incertitudes demeurent et les hypotheses sont nombreuses qui ne permettent 

pas le trace avere et precis de frontieres que l’on attendrait120. II reste, pour conclure, 

ä esperer de nouvelles decouvertes epigraphiques. La eite paraissant trop heterogene 

pour escompter un grand secours de l’archeologie, ce sont les inscriptions qui nous 

fourniront les seuls espoirs de progres notables121 et les meilleurs points d’ancrage 

puisque, de toute evidence, les frontieres ecclesiastiques ont connu des modifications 

depuis l’Antiquite.

Etratium ä Holzweiler: SCHILLINGER-HÄFELE 147; curia Textoverdorum ä Beltingham: RIB 1695); eile ne 

peut toutefois se fonder sur une «disposition axiale des deux lignes» qui serait «rigoureuse» (voir en 

effet ILB pl. XII) ni, ä notre avis, sur la maladresse ou le soin que revelerait le choix d’une abreviation.

116 Sur les curies, voir C. B. RÜGER, Gallisch-germanische Kurien. Epigr. Stud. 9 (1972) 251-259. La pro- 

blematique de la curie d’Amberloup doit s’envisager dans le cadre general des curies gallo-germaniques 

et non, isolement, dans celui d’un hypothetique saltus/tractus d’Ardenne dont nous n’avons aucune trace 

tangible pour l’epoque romaine (saltus dans Tac. ann. 3, 42, n’a qu’un sens geographique de «defiles 

boises» d’«etendues boisees» et non un sens administratif de domaine imperial). Or l’inscription 

d’Amberloup (qui n’est pas une dedicace ä la dea Arduinna) sert toujours ä fonder l’hypothese de l’exis- 

tence d’une administration particuliere centree sur Amberloup (Van Rey [n. 64] 59-60 et 117-120).

117 ILB 62; voir cependant J. SCHEID, Sanctuaires et territoire dans la Colonia Augusta Treverorum, dans: 

J.-L. BRUNAUX (ed.), Les sanctuaires celtiques et leurs rapports avec le monde mediterraneen (1991)

42-57, spec. 53-54, qui pose le probleme des organisations religieuses de type «gentilice» dans une colo- 

nie et leur possible ou probable transformation lors du changement de Statut de la eite.

118 Lequel doit tenir compte de l’etude detaillee de M.-H. CORBIAU, La chaussee Reims-Cologne entre la 

Meuse et Bastogne, dans: Miscellanea archaeologica in honorem H. Roosens. Arch. Belg. 255 (1983) 

145-164.

119 La «dalle de Momignies/Macquenoise» ne peut aider ä definir la topographie antique de cette region 

(comme le suggerait, avec prudence, FAIDER-FEYTMANS [n. 65] 348-350); il s’agit, en effet, d’un faux 

savant (ILB, 6-7 note). Par contre, on pourrait eventuellement eiter deux toponymes proches, l’un au 

sud, l’autre au nord, de ce probable trace, Girondelle (dep. des Ardennes, au sud de Rocroi) et la 

Gerondelle, petit affluent de l’Eau Noire pres de Couvin (pr. de Namur), possibles derives d’Equoranda 

d’apres VANNERUS (n. 70) 142-143.

120 L’efficacite de l’administration romaine ne permet pas d’admettre l’existence de limites approximatives 

comme le pense, par exemple, Van Rey (n. 57) 206.

121 La toponymie (et la micro-toponymie) devrait aussi faire l’objet d’etudes linguistiques poussees et syste- 

matiques car notre documentation est souvent incomplete et son exploitation, ancienne. Que faut-il 

penser, par exemple, des toponymes Tongerlo, Tongrinne, Tongrenelle, Tongeren, Tungerloh, dont la 

parente avec le nom moderne &Atuatuca-civitas Tungrorum-Tongeren frappe? Si les localisations de 

Tongerlo sur les territoires des communes beiges actuelles de Westerlo et de Bree, l’un proche de la 

Grande Nethe, l’autre en face de Roermond, peuvent aider ä delimiter la civitas en autorisant le rat- 

tachement de l’archidiacone d’Anvers ä l’ouest et en donnant par defaut une limite ä la eite de Xanten ä 

Fest, si Tongrinne et Tongrenelle, ä l’est de Liberchies, font indubitablement partie du territoire tongre,
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Addendum

Alors que cet article en etait dejä ä la cesonce epreuve, une inscription de Tongres a ete publiee qui pose en 

termes nouveaux la question de l’appartenance provinciale de la civitas Tungrorum sous le Haut-Empire, 

sans affecter toutefois aucunement la definition de ses limites propres. On verra ä ce propos notre article 

"Municipium Tungrorum“ sous presse dans Latomus 54, 1995.

que penser de Tongre St-Martin et Tongre Notre-Dame sur la Dendre au sud d’Ath, incontestablement 

chez les Nerviens, de Tongeren en Gueldre (P.-B.) ou des deux Tungerloh en Westphalie respective- 

ment au nord et ä l’est du Rhin, hors des frontieres de l’Empire romain? Ces trois derniers toponymes 

nous indiqueraient-ils l’origine geographique de nos problematiques Tungri (cf. supra n. 54)? Pour les 

formes anciennes de certains de ces toponymes et l’etymologie de Tongerlo (eventuellement issu de 

Tungri), voir Gysseling (n. 70) II 970-971 et 981 s. v.


